
  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le microcrédit personnel est un prêt accompagné destiné aux personnes qui n’ont pas accès au crédit 

bancaire classique mais qui souhaitent concrétiser un projet pour favoriser leur insertion sociale, 

professionnelle ou un mieux-être physique, moral. 
 

 
 
 
 

Le microcrédit est destiné aux personnes habitant ou 

travaillant en Limousin : 
 

• Qui ont un projet à financer (permis de conduire, 
formation professionnelle, achat de voiture, travaux 
et équipement du logement, frais de santé, etc.). 

• Qui ne peuvent accéder à un crédit amortissable 
accordé par une banque. 

• Dont le budget permet le remboursement d’une 
mensualité de microcrédit personnel, même minime. 
 

 
Aucune limite d’âge, de condition de santé ou de ressources 

(Toute personne fichée à la Banque de France peut également faire une demande de 
microcrédit). 

 

Le microcrédit personnel est caractérisé par un suivi personnalisé du micro-emprunteur durant 

toute la vie du crédit. Ce suivi se fait en amont et en aval du décaissement du microcrédit personnel. 
 

Le versement du microcrédit se fait uniquement et directement au prestataire du service 
(ex : garage, institut de formation, bailleur…). 

 
 
 
 
 

Le microcrédit personnel concerne notamment les projets relatifs à : 

   L’accès à l’emploi, à la mobilité et à la formation 
   L’accès au logement et l’équipement 
   Des soins de santé (part non remboursée par la Sécurité Sociale) 
   D’autres projets liés à des événements de vie 

 

A l’inverse, les projets suivants sont exclus : 

  Les projets de création d’entreprise 
  Les projets qui pourraient être couverts par d’autres aides ou dispositifs sociaux : AEL (Aides 
Extra Légales), APRE (Allocation Pour le Retour à l’Emploi), FSH (Fonds de Solidarité Habitat), 
Secours d’Urgence, Allocation Mensuelle, prêts CAF… 

  Les rachats de crédits, dettes, avances de trésorerie ou découverts bancaires. 

Durée : 6 à 48 mois 

  De 300 à 4 850 € 



①      L’entretien téléphonique et le rendez-vous d’instruction 
  

②      Le comité de crédit 
  

③      Le décaissement des fonds et l’accompagnement du micro-emprunteur  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

              
  Les Appartements Pédagogiques 
 
  Mélanie Roux      Béatrice Gateretse 
   Antenne Corrèze       Antenne Limoges 
   44 avenue Jean Baptiste Toulzac     8 allée Fabre d’Eglantine 
   19100 Brive        87000 Limoges 
   06 37 48 08 84       07 87 66 55 16   

    
 

 

 
 

Nous vous recevons sur rendez-vous pour monter votre dossier de micro-crédit 
 

Les partenaires de l’association FACE Limousin Périgord pour le microcrédit sont : 
 

La Banque des Territoires /Caisse de Dépôts et Consignations  

La Région Nouvelle Aquitaine 

 
 


